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Guide utilisateur
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L’URL est de la forme

institut-agro.ilucca.net

2

Vous pouvez accéder à Timmi Absences depuis :

Web Mobile

http://institut-agro.ilucca.net/
https://apps.apple.com/fr/app/figgo-cong%C3%A9s-et-absences/id1077387543
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.lucca.figgo&hl=fr


3

Accès et identification Dans un délai maximum de 10 jours après la prise 
de poste, vous devez envoyer votre déclaration 
horaire par mail à

dsg-srh-gestion@supagro.fr

Une fois réception du document ,  votre compte 
Timmi sera créé dans un délai administratif d’un  
mois maximum. 

Une fois votre compte créé, vous recevrez un mail 
et vous pourrez accéder à votre compte Timmi 
depuis le Web via le lien suivant :

institut-agro.ilucca.net

• Sélectionnez le bouton « connectez-vous avec 
CAS IAM » 

• Et connectez-vous en renseignant votre 
adresse mail et mot de passe de connexion 
informatique 

1

1
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http://institut-agro.ilucca.net/
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Page d’accueil

Le nombre de jours disponibles est 

affiché. C’est le nombre de jours que vous 

pouvez poser sans déclencher d’alertes.

Un lien rapide vous permet d’accéder 

directement à Timmi Absences.

1

2

Les collaborateurs absents 

remontent en fonction de vos droits 

d’accès.

3

Les collaborateurs en télétravail 

remontent sur la page d’accueil.
4

Prénom Nom

23

4
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Demande de congé
Accès au planning de congés de l’équipe.

Calendrier pour effectuer une demande 

de congés.

Politique  de congés.

2

1

2

3

1
Tableau des compteurs pour suivre le 

solde actuel.
4

Afficher les vacances scolaires.5

Affichage 4 mois ou 12 mois.6

Historique des demandes et récapitulatif 

annuel téléchargeable.
7

1

2
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Pour tout changement de planning horaire, avec ou sans changement de quotité de 

travail, merci de transmettre votre nouvelle déclaration horaire signé par votre 

supérieur hiérarchique à minima 10 jours avant le début du changement par mail à : 

dsg-srh-gestion@supagro.fr
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Faire une demande

Un clic pour le premier jour.

Un clic pour le dernier jour.

Préciser si la demande commence ou finit 

sur une demi-journée.
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1

Cliquer sur continuer.4

Pour une demande sur une journée ou une 

demi-journée, un seul clic est nécessaire. 

Pour rappel: 

• Afin que la RH puisse finaliser votre 

planning en intégrant le télétravail, vous 

devez impérativement avant le 

15/11/2023 saisir tous vos congés pris 

depuis le 01/09/2023.

• Les congés restants au titre de 2022-

2023 doivent être pris en priorité. 
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Répartition de la demande

Par défaut sont visibles les comptes ayant 

un solde positif. La liste permet de 

sélectionner un autre type d’absence

Répartition des congés, modifiable selon 

votre besoin.

Soldes estimés sur les comptes.

1

2

3

Ajout d’un commentaire ou d’un justificatif 

(optionnel).

42

5

1

3

4

Enregistrement de la demande.5
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Annulation des demandes

Pour annuler une demande, il vous suffit 

de cliquer sur la demande, puis sur 

Annuler cette demande.

1

1

Si la demande a déjà été approuvée, alors 

l’annulation devra être également 

approuvée par votre manager.
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Consulter le planning 1/2

Changement de date.

Filtre sur les départements et groupes 

personnalisés.
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Accès à l’application mobile
Pour vous connecter à votre compte, trois possibilités :

Avec le code à 6 chiffres

Depuis l’interface Mon compte sur la 

version web de Timmi Absences, vous 

pouvez générer un code à 6 chiffres qu’il 

vous suffit de saisir dans l’application. 

Attention le code n’est valable que 20 

minutes.

1

1
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Accès à l’application mobile
Pour vous connecter à votre compte, trois possibilités :

Avec le Magic Link

Saisissez votre email, et nous vous 

enverrons un lien qui vous connectera 

automatiquement à votre compte. 

Attention, pour cela il faut que vous 

ayez accès à votre messagerie 

professionnelle depuis votre 

smartphone ou tablette.

2
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Accès à l’application mobile
Pour vous connecter à votre compte, trois possibilités :

Avec votre compte entreprise

Si vous avez une connexion Google 

Apps (ou autre compte entreprise), il 

suffit de cliquer sur le bouton et de 

vous authentifier.

3
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Faire une demande sur mobile

Sélectionnez la période de congé 

souhaitée.

Cliquez ici pour continuer lors de la pose 

d’une seule journée.

1

2

1

Confirmez la demande.3

2

Le solde total de congés disponible est 

affiché en haut de la page.
4

3
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Il est possible de modifier la répartition de 

la demande de congés dans l’application 

mobile. 

Timmi Absences prend les congés 

disponibles dans l’ordre d’expiration.


